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🌱 Trions nos biodéchets !

 

Les déchets organiques sont des déchets urbains recyclables biodégradables.

Ils sont traités par méthanisation (biogaz) auprès de Ecorecyclage à Lavigny.

Saviez-vous que vos restes de cuisine, épluchures et autres déchets organiques peuvent produire de
l'énergie et devenir du compost utile pour nos jardins et nos espaces verts ? En triant vos biodéchets,
vous contribuez à réduire les déchets ménagers et à protéger l’environnement.

Comment faire ?

Déposez vos restes alimentaires dans le bac marron prévu à cet effet.

Pas de plastiques ni de métaux, uniquement matières organiques.
Chaque petit geste compte ! Ensemble, faisons de nos déchets une ressource. ♻️

 

Matériaux autorisés :

Légumes, épluchures, déchets de cuisine. Fruits, pelures d’agrumes, peaux de bananes. Restes de repas
crus et cuits (y compris viandes cuites et sauces). Coquilles d’œufs, de noix, de noisettes.

Coquilles d’huitres et de moules. Marc de café, restes de thé. Litières végétales de petits animaux : paille,
copeaux, etc.

Fleurs coupées, plantes d’appartement sans pot, terreau.  

Attention : pas de sac en plastique

Matériaux non autorisés (Liste non exhaustive) :

résidus de balayage, sacs d’aspirateur, cailloux, mouchoirs, papier-ménage, litières minérales (sable pour
chats).



Lieu de collecte : dans les containers bruns placés dans notre village 

https://framacarte.org/fr/map/penthaz-collecte-dechets_196670#16/46.5998/6.5389
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https://www.youtube.com/watch?v=nPZczkySPXg
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Chaussons de Noël
Du 9 au 12 décembre de 17h à 19h, venez au Bornalet fixer votre chausson ou votre chaussette sur la
guirlande festive.
Vous serez accueilli par un Municipal ou par un.e  conseiller.ère communal.e.

Pour la récupérer, venez le 20 décembre, lors de la Fête de la Place de Noël, où une surprise vous y
attendra !

Pour toutes questions, renseignez-vous auprès de l’administration.







Commune de Penthaz

Administration communale
Rue du Vieux Collège 7
1303 Penthaz
021 862 71 88

Horaires :

Lundi : 15h00 - 19h00
Mercredi : 8h00 - 12h00

Jeudi : 8h00 - 12h00
Vendredi : 8h00 - 12h00

Vous recevez cette newsletter du site www.penthaz.ch avec l'adresse *|EMAIL|*.
Se désinscrire pour ne plus recevoir de mails de notre part.
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